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Avis public
Systèmes alimentaires respectueux de la nature pour l'adaptation aux changements climatiques  – Période de consultation publique
[27 janvier 2025] – Affaires mondiales Canada doit déterminer si le projet Systèmes alimentaires respectueux de la nature pour l'adaptation aux changements climatiques, situé en Éthiopie est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.
Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, Affaires mondiales Canada invite le public à formuler des commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés publics et pourraient être publiés en ligne.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 26 février 2025 à :
Spécialistes de l’environnement
Affaires mondiales Canada
200, promenade du Portage
Gatineau (QC) J8X 4B7
Courriel : CommentsIAARegistry-CommentairesRegistreLEI@international.gc.ca
 

Le projet proposé
Le projet vise à améliorer les économies à faible émission de carbone et résilientes au climat dans les zones rurales d'Éthiopie, pour améliorer le bien-être des communautés, en particulier celui des femmes, des filles et d'autres groupes vulnérables. L'initiative Systèmes alimentaires respectueux de la nature pour l'adaptation aux changements climatiques (ou Nature +) est un programme de trois ans qui contribuera à la mise à l'échelle des systèmes alimentaires respectueux de la nature pour une meilleure adaptation au changement climatique. Nature + de déroulera dans les milieux ruraux de l'Éthiopie. Les ouvrages physiques proposés encourageront une meilleure gestion des ressources naturelles, du surpâturage, du contrôle et de la prévention de l'érosion et mèneront à une meilleure infiltration de l'eau et au captage d'eau de ruissellement. Les travaux physiques proposés comprennent des micro-barrages et des gabions à mailles, des systèmes d’irrigation à petite échelle, des étangs agricoles, le contrôle des ravines, des terrasses et des tranchées

Les ouvrages physiques proposés incluent :
• Micro-barrages et gabions en treillis qui seront construits pour stabiliser le sol, prévenir l’érosion, maintenir les pentes et contrôler le ruissellement de l’eau lors d’événements pluvieux de forte intensité.
• Systèmes d’irrigation à petite échelle comprennent la construction de canaux revêtus menant à des bassins de stockage qui aideront à irriguer jusqu’à 63 hectares de terres cultivées.
• Étangs de rétention aménagés pour permettre la collecte d’eau issue de précipitations fortes dépassant 500 mm. Ces étangs captureront et stockeront l’eau de pluie qui servira à l’irrigation de terres agricoles lors de périodes prolongées de sécheresse. Leur empreinte cumulée sera de 2400 mètres carrés.
• Ravins et barrages en fil de fer tressé construits pour minimiser le ruissellement et l’érosion des berges, tout en permettant le stockage d’eau en amont pour l’irrigation. Les barrages en fil de fer tressé seront construits à des intervalles de 1,2 m et à une profondeur de 60 à 90 cm. Un treillis métallique de fort calibre sera placé contre chaque poteau structurel, avec sa partie inférieure enfouie dans une tranchée de 15 à 20 cm, de sorte que 25 à 30 cm dépassent du sol le long de l’intervalle de déversoir. Des roches, des broussailles ou du gazon peuvent être placés sur une longueur de 1,2 m pour former l’avant-barrage. Pour sceller la structure, de la paille, des broussailles fines ou un matériau similaire seront placés contre le treillis sur le côté amont, jusqu’à la hauteur du sommet du déversoir.
• Tranchées creusées le long des courbes de niveau de la pente viendont piéger l’eau de ruissellement et permettront une infiltration plus lente dans la nappe phréatique, limitant ainsi le ruissellement de surface et l’érosion.


